
 

 

 

 

 

 

Cahier des charges en vue de la cession d’un bien immobilier 

 

Commune d’Avesnes-les-Aubert 

 

 

Vente d’une maison d’habitation 

Sis 11 Route Nationale 

Surface habitable : 90 m² 
Terrain : 244 m² 
Cadastré D 709 

Zone UBf 
 

PRIX PLANCHER : 25 000 euros 

 

 

 

 

 

 

Offre à remettre en lettre 

recommandée ou déposée 

directement à l’accueil de la mairie 

contre récépissé, au plus tard : 

Le vendredi 3 septembre 2021 
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PREAMBULE 

 

La commune d’Avesnes-les-Aubert est propriétaire depuis 2020 d’une maison 

d’habitation mitoyenne qu’elle a acquis par voie d’expropriation. Le bien était à 

l’abandon depuis plusieurs années et causait un trouble pour le voisinage. La 

Municipalité dans le cadre de ses orientations en matière d’habitat a décidé d’en faire 

l’acquisition afin de mettre fin à cet état d’abandon et de pouvoir faciliter la remise 

sur le marché d’un bien immobilier répondant aux normes d’habitabilité.  

 

Le présent cahier des charges a pour objet de : 

- Préciser les modalités de la mise en concurrence des candidats acquéreurs et 

les critères de sélection 

 

- De présenter les caractéristiques du bien et de la parcelle concernée sur le plan 

réglementaire et urbanistique 

 

 

Le cahier des charges se compose de deux parties : 

- Les conditions générales (modalités et critères) 

- Les conditions particulières (présentation du bien) 
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PREMIERE PARTIE 

Les conditions générales 

Modalités de la consultation et critères de sélection 

 

1. Identification du vendeur : 

 

Commune d’Avesnes-les-Aubert 

3, rue Camélinat 

59 129 AVESNES-LES-AUBERT 

Tél : 03 27 82 29 19 

Mail : melanie.veldeman@avesnes-les-aubert.fr 

Référent du projet : Mélanie Veldeman, responsable urbanisme et grands projets 

 

2. Objet de la consultation – appel à candidatures 

La présente consultation a pour objectif d’identifier des candidatures à l’acquisition 

d’un bien immobilier que la commune souhaite mettre en vente en vue de sa 

réhabilitation aux fins d’habitat. 

 

Toute personne intéressée peut remettre une offre d’achat dans les conditions prévues 

au présent cahier des charges. 

En cas d’accord, l’acte authentique constatant la vente sera rédigé aux frais de 

l’acquéreur par Maître FORRIERRE, notaire à Avesnes-les-Aubert et publié au service 

de la publicité foncière de Cambrai. 

 

3. Offres d’acquérir 

 

3.1. Contenu des offres 

L’offre est faite au moyen d’une lettre de candidature pour laquelle il est possible de 

reprendre le modèle fourni en annexe du cahier des charges. 

 

Cette lettre de candidature doit comprendre les données suivantes : 

Données juridiques : 

- Le candidat doit présenter une offre ferme et définitive d’acquérir le bien à son 

profit et en totalité 

mailto:melanie.veldeman@avesnes-les-aubert.fr
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- Le candidat s’engage à ne pas détruire le bien et à respecter le style 

architectural 

- Le candidat doit accepter les termes du présent cahier des charges 

- Le candidat doit déclarer sa volonté de signer l’acte de vente dans le calendrier 

précisé 

- Le candidat doit accepter les termes du cahier des charges de cession annexé 

à l’acte notarié en vertu du décret n°2014 – 1635 du code de l’expropriation 

pour cause d’utilité publique. 

 

- Le candidat doit préciser : 

o S’il s’agit d’une personne physique : 

▪ Ses éléments d’état-civil 

▪ Sa profession 

▪ Sa situation matrimoniale 

▪ Ses coordonnées 

 

o S’il s’agit d’une société ou d’une personne morale 

▪ Sa dénomination sociale 

▪ Son capital social 

▪ Son siège social 

▪ Ses coordonnées 

▪ Le nom du dirigeant ou représentant légal 

▪ Sa surface financière : C.A. pour les 3 dernières années 

▪ Sa déclaration sur l’honneur attestant que le candidat a satisfait à 

ses obligations fiscales et sociales pour les trois dernières années 

▪ L’extrait de l’inscription au registre du commerce et des sociétés, 

au répertoire des métiers ou équivalent 

▪ Si le candidat entend financer tout ou partie de son acquisition par 

un prêt, préciser les références de l’organisme prêteur 

 

o Le montant du ou des prêts souscrits le cas échéant 

 

o Dans le cas où le candidat ne recourt pas à un prêt, il prévoit la remise 

d’un document lui permettant d’attester renoncer à la condition 

suspensive légale d’obtention d’un prêt pour financer l’acquisition 

 

3.2. Visites du bien 

Les candidats pourront visiter le bien, sur rendez-vous. 

Faire la demande de visite par mail : melanie.veldeman@avesnes-les-aubert.fr 

 

 

 

mailto:melanie.veldeman@avesnes-les-aubert.fr
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3.3. Retrait des documents relatifs à l’immeuble et à la consultation peuvent être 

obtenus : 

 

Mairie d’Avesnes-les-Aubert 

Documents en ligne sur le site internet : www.avesnes-les-aubert.fr 

 

 

 

4. Présentation des candidatures, choix et conditions générales 

 

4.1. Présentation des candidatures 

La lettre de candidature devra être rédigée en français et signée du candidat. 

Les offres devront être transmises sont pli cacheté portant les mentions : 

« Candidature à l’acquisition d’un bien immobilier – 11 route nationale à Avesnes-les-

Aubert – NE PAS OUVRIR » 

Les offres devront pour être validées contenir l’ensemble des documents cités au 3.1.  

Les offres seront transmises par voie postale en lettre recommandée avec accusé de 

réception ou remises contre récépissé directement à l’accueil de la mairie. 

 

4.2. Date limite de réception des offres 

Le vendredi 03 septembre à 12H00 

(la date et l’heure de réception des envois postaux faisant foi) 

La commune se réserve le droit de prolonger la date limite de remise des offres. 

L’information sera alors diffusée sur le site internet de la commune et à toute personne 

ayant manifesté son intérêt pour la vente et ayant laissé ses coordonnées à cet effet. 

 

4.3. Délai de validité et caractère ferme des offres formulées par le candidat 

L’offre est ferme et non modifiable. 

Les candidats sont invités à leurs frais exclusifs à procéder ou à faire procéder par 

leurs conseils aux vérifications et audits d’ordre technique, administratif et juridique 

qu’ils jugeraient utiles dans de cadre de la formulation de leur offre. 

En conséquence, les candidats reconnaissent et acceptent qu’en soumettant une 

offre, ils ont obtenu les informations suffisantes pour faire cette offre sans réserve et 

sans demande de garantie de leur part, et sous les seules conditions qui sont arrêtées 

dans les conventions emportant transfert de propriété des immeubles. 

http://www.avesnes-les-aubert.fr/
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4.4. Choix du candidat 

Les critères de sélection sont les suivants : 

- Le prix proposé : préciser le montage financier de l’opération (fonds propres, 

prêt) 

- La destination donnée à l’immeuble : une note décrira le projet, notamment 

dans le respect de l’objectif initial de la commune qui est d’un faire un nouveau 

bien occupé par son propriétaire ou mis en location et rénové dans les règles 

de l’art.  

En tout état de cause, cette réhabilitation aura obligatoirement comme finalité la 

création d’un logement répondant à toutes les normes d’habitabilité et de 

performance énergétique en vigueur. La priorité sera donnée à une occupation 

par un public jugé prioritaire au regard de la politique habitat menée par la 

commune d’Avesnes-les-Aubert, à savoir les primo-accédants, les personnes 

éligibles à l’accession sociale à la propriété et au logement locatif social. 

 

Jusqu’à l’acceptation ferme d’une candidature, la commune se réserve le droit 

d’interrompre, de suspendre ou d’annuler le processus de vente à tout moment et se 

réserve la possibilité de ne pas donner suite aux offres reçues, le tout sans que les 

candidats ne puissent demander quelque indemnisation en contrepartie. 

 

La commune n’aura pas à justifier de son choix, étant observé qu’elle est juridiquement 

autorisée à vendre de gré à gré. 

 

 

5. Mode de règlement du prix d’acquisition 

 

Il sera acquitté suivant les conditions prévues dans l’acte de vente constatant le 

transfert de propriété.  

Le candidat retenu sera tenu de payer « les frais d’actes et autres accessoires à la 

vente ». 
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6. Conditions générales de l’acquisition 

 

- Transfert de propriété 

Il sera effectif au jour de la conclusion de l’acte authentique constatant la vente. 

L’acquéreur prendre la possession réelle et effective de l’immeuble dans les conditions 

définies par l’acte de transfert de propriété. 

- Absence de garantie 

Le candidat acquéreur retenu : 

➔ Prendra le bien vendu dans l’état où il se trouvera le jour de l’entrée en 

jouissance sans aucune garantie de la part de la commune pour raison : soit de 

l’état du sol et du sous-sol à raison de fouilles ou excavations qui auraient pu 

être pratiquées sous l’immeuble, de mitoyenneté, d’erreur ou d’omission dans 

la désignation qui précède. Soit même de la surface du bien vendu la différence 

en plus ou en moins, s’il en existe, entre la contenance sus-indiquée et celle 

réelle, excédât-elle un vingtième devant faire le profit ou la perte de l’acquéreur, 

sans aucun recours contre le vendeur à ce sujet. Le tout sauf application de 

règles contraires impératives. 

➔ Souffrira les servitudes passives, apparentes ou occultes, continues ou 

discontinues pouvant grever le bien sauf à s’en défendre et à profiter de celles 

actives s’il en existe le tout à ses risques et périls sans aucun recours contre le 

vendeur à l’exception des servitudes créées par ce dernier. 

➔ Sera subrogé dans tous les droits du vendeur relativement au bien. 

 

- Impôts : 

Le candidat acquéreur supportera les impôts et taxes à partir du jour de la signature 

de l’acte authentique constatant la vente. 
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DEUXIEME PARTIE 

Conditions particulières : 

Indentification et information sur le bien concerné 

 

1. Désignation de l’immeuble 

Maison d’habitation mitoyenne à réhabiliter 

complètement située au 11 Route Nationale à 

Avesnes-les-Aubert. 

Surface habitable : 90 m² 
Terrain : 244 m² 
Cadastré D 709 
Zone UBf 

 

5 pièces 
2 chambres à l’étage 

1 grenier 
1 cave 

(photos en annexe) 

 

 

 

2. Situation locative 

Ce bien est libre de toute occupation ou location. 

 

3. Urbanisme : 

Règlement du PLU applicable : zone UBf (cf extrait du règlement en annexe) 

Nature des servitudes applicables au terrain : néant 

 

4. Assainissement :  

Raccordé au réseau public 
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5. Eau potable :  

Raccordé au réseau public 

 

6. Etat des risques naturels et technologiques : 

Risque d’inondation – zone soumise au risque de ruissellement (cf extrait du règlement 

en annexe) 

Zone de sismicité 3 – risque modéré 

Zone de cavités souterraines : non concernée 

Zone d’aléas de remontée de nappe : non concernée 

 

 

7. Origine de propriété 

Bien acquis par la commune en 2020 par voie d’expropriation suite à une procédure 

de parcelle en état d’abandon manifeste. 

 

9. Prix de base 

Le prix de base est fixé à 25 000 € hors frais de notaire. 

Toute offre doit au minimum être égale à ce prix de base.  

 

10. Délai de signature de l’acte de vente 

A compter de la notification qui aura été faite à l’acheteur comme quoi il est retenu, la 

signature de l’acte de vente devant le notaire devra intervenir, après délibération du 

conseil municipal acceptant la vente : 

- Dans un délai de 6 semaines maximum si l’acquéreur n’a pas recours à un 

emprunt bancaire 

- Dans un délai de 2 mois si l’acquéreur a recours à un emprunt bancaire 
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ANNEXES 

 

Photos du site 
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Zonage PLU – règlement 
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